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Le ru de la Merlette près du lavoir au Pâtis. 

 

LE MOT DU MAIRE 

 
Sept-Sortaises, Sept-Sortais, 
 
Le 13 mai 2009, un orage conséquent s’est abattu sur Sept-Sorts et les communes voisines – 
50 mm en quelques minutes ! Quatre pavillons, rue du Bois de Foy et rue de Jouarre, ont été 
inondés. Ce sont les pompiers de Chessy qui sont intervenus pour évacuer l’eau des sous-sols. 
Ceux de la Ferté sous Jouarre étaient en intervention aux alentours. 
Ayons une pensée pour  les  sinistrés  et  vifs  remerciements à leurs voisins pour leur aide. 
Aussitôt, nous avons fait une demande de reconnaissance de catastrophe naturelle auprès de 
la Préfecture et nous avons intégré au projet de réfection de la chaussée et des accotements 
de la rue de Jouarre, au niveau du bois (3ème tranche du contrat triennal de voirie), la 
réfection de la chaussée détériorée par cet orage ainsi que la modification des avaloirs sur 
cette portion de route. Le projet est actuellement à l’étude au Conseil Général. De plus, nous 
envisageons des travaux au niveau de l’entrée du lotissement du Bois de Foy et chemin du 
Pas du Roy (Haute Borne) afin de parvenir à mieux capter l’eau ; sachant qu’il est toujours 
difficile de maîtriser à 100 % de telles quantités  d’eau ! 
Malgré tous les travaux envisagés sur la commune, lors du vote du budget en mars dernier, le 
conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux des quatre taxes. 
 

Je souhaite à chacune et à chacun de bonnes vacances. 
 
 
         François ARNOULT. 
Directeur de la Publication : François ARNOULT 
Rédaction : La Commission Communication 



                  
 

OUVERTURE MAIRIE CET ETE  
Du 20 juillet au 8 août 2009 inclus, le 
secrétariat de mairie sera ouvert les 
jours suivants : 

Le mardi et le jeudi de 17 h à 19 h 
Permanence élus : samedi 10h30 - 12 h 
 

MODIFICATION REGLEMENT POS 
ENQUETE PUBLIQUE 

 
Par arrêté n° 2009/07 du 15 mai 2009, le 
Maire a ordonné l’ouverture de l’enquête 
publique sur le projet de modification du 
règlement du Plan d’Occupation des Sols. 
L’enquête se déroule à la mairie de Sept-
Sorts depuis le lundi 8 juin et jusqu’au 
jeudi 9 juillet 2009 inclus. 
M. Jean-Marie WIENERT, désigné par 
le Tribunal Administratif comme 
commissaire enquêteur, recevra en 
mairie : 
lundi 8 juin de 14h30 à 16h30,  
jeudi 25 juin de 14h30 à 16h30, 
samedi 4 juillet de 10h à 12h. 
Les observations sur le projet du POS 
pourront être consignées sur le registre 
d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent 
également être adressées par écrit en 
mairie à l’attention du commissaire 
enquêteur. A l’issue de l’enquête, le 
rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur seront consultables en mairie. 

 
 

LE NOUVEAU SITE INTERNET 
De VOTRE COMMUNE 
BIENTOT EN LIGNE 

 
La communauté de communes du Pays 
Fertois  a décidé de procéder à une refonte 
totale de l’ensemble des sites Internet des 
19 communes et de la communauté. 
Le nouveau site de la commune de Sept-
Sorts aura donc une nouvelle ergonomie et 
un graphisme plus moderne. La nouveauté 
consistera également pour la commune à 
pouvoir gérer elle-même les contenus  du 
site, en toute autonomie, et donc à le 
mettre à jour régulièrement. 
Avant tout, il faut se mettre au travail afin 
de créer les pages du site et les différentes  

 
rubriques notamment « l’actualité de la 
commune » dans laquelle vous trouverez 
les comptes rendus des conseils 
municipaux, les formalités administratives 
(carte d’identité, urbanisme…). Les pages 
qui seront bientôt mises en ligne par 
DeltaMédiaCréations, prestataire de la 
communauté de communes du Pays 
Fertois, seront dans un premier temps 
succinctes  ; elles seront étoffées dans les 
prochains mois. 
Une nouvelle manière de communiquer 
avec vous et de vous informer. Nous 
espérons avoir de nombreux visiteurs pour 
une nouvelle dynamique de 
communication. 

L’adresse du site  
 www.sept-sorts.fr 

 
 
 
 
 

 
Afin d’organiser au mieux le transport des 
enfants pour la prochaine rentrée scolaire, 
vers les Ecoles de la Ferté sous Jouarre, 
chaque famille a reçu un dossier 
d’inscription. 
La fiche dûment remplie est à retourner 
en mairie rapidement et avant le 20 août 
2009, avec une photo de l’enfant, et 
l’ancienne carte de transport.  
Les parents qui n’auraient pas eu de 
courrier sont priés de prendre contact 
avec le secrétariat de mairie au plus tôt. 
 

Transport des Collégiens et Lycéens 
 

Chaque collègiens et Lycéens désirant 
emprunter le car vers les collèges et les 
lycées de la Ferté sous Jouarre, sont priés 
de s’adresser au service « Transports » de 
la Communauté de Communes du Pays 
Fertois, 22 avenue de Rebais à la Ferté 
sous Jouarre, 01 60 22 10 92. 

 
 

RECENSEMENT militaire 
 

INFOS et DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

 

 

Rentrée scolaire 2009 
Transport scolaire des 
maternelles et primaires 
 

 



Les jeunes filles et garçons âgés de 16 
ans et de nationalité française  doivent se 
faire recenser en mairie dans les trois 
mois suivant leur date d’anniversaire, à 
la mairie. 
Le recensement est obligatoire, il donne 
droit à la participation à la journée d’appel  
de préparation à la défense, inscriptions 
aux examens et concours, au permis auto et 
moto. Une attestation de recensement leur 
sera remise. 
Se munir du livret de famille, de la carte 
d’identité et d’un justificatif de domicile . 
 
 

RENOUVELLEMENT 
de la Carte Nationale d’Identité – 

MODIFICATIONS IMPORTANTES  
Lors d’un renouvellement vous êtes tenus 
de rendre l’ancienne carte lors de votre 
demande en mairie. En cas de non 
présentation (perte, vol…) vous devrez 
payer 25 € en timbres fiscaux ! 

 
 

DEPLOIEMENT du PASSEPORT 
BIOMETRIQUE en SEINE et MARNE 

DEPUIS le 18 MAI 2009 
Conformément au règlement européen du 
13 décembre 2004 (article 6), la France va 
délivrer de nouveaux passeports, 
comportant un composant électronique 
contenant deux données biométriques : la 
photographie numérisée et les 
empreintes digitales des deux index. 
Dans le département de Seine et Marne 
sont implantées 63 stations 
d’enregistrement des données dans 28 
communes. Ce nouveau dispositif est donc 
opérationnel depuis le 18 mai 2009. 
Maintenant, vous devez donc vous 
adressez à l’une des 28 communes du 
département dont entre autres  La Ferté 
sous Jouarre, Meaux, Crécy la Chapelle, 
Lizy sur Ourcq pour établir une 
demande de passeport. 
La demande peut être faite dans n’importe 
laquelle des 28 communes à condition de 
pouvoir y récupérer le passeport. 
La liste des communes dotées de 
dispositifs de recueil des passeports 
biométriques est affichée à la porte de la 
mairie ou disponible sur le site de la 
préfecture : 

www.seine-et-marne.pref.gouv.fr 
 

     POLLUTION INTERIEURE  
 
L’INPES (Institut National de Prévention 
et d’Education pour la santé) vient d’éditer 
un guide  pour réduire la pollution de l’air 
intérieur et recommander les bons gestes 
pour avoir un air plus sain dans les 
maisons… 

Rendez-vous sur  
www.prevention-maison.fr 

 
Le calendrier avec toutes les dates de 

collectes est téléchargeable sur le site de 
la commune : www.sept-sorts.fr 

 onglet « vie pratique »  
et Cliquer sur   

« découvrez le calendrier 2009 collectes « 

Et aussi en mairie sur simple demande.  

 
Collecte des OM (bac gris)  
Tous les lundis matin, 

+  le jeudi du 18 juin au 10 septembre 
(village et Zone) 

 
Collecte sélective (bac bleu) : 
Tous les mardis matins semaines paires 

(village et zone) 
Calendrier disponible en mairie ou sur le 
site internet de la commune. 
 
Verre de couleur et incolore :  
Containers sur le parking (près du lavoir) 
et à la ZAC (près d’Intermarché).  
Des poubelles ont été placées près des 
containers afin de récolter les bouchons… 
 
Collecte déchets verts (sacs) 
Tous les mercredis  
Jusqu’au 25 novembre 2009 
 Les sacs (5 par foyer et par semaine) 
sont remis tous les samedis à l’atelier de 
11 h 30 à 12 h.  
Merci de ne sortir les sacs sur le trottoir 
que la veille du ramassage. 
 

COLLECTES des 
DECHETS 



Comment acquérir un 
Composteur individuel de jardin ? 

Envoyer un simple courrier au SMITOM, 
Chemin de la Croix Gillet 77122 
MONTHYON accompagné d’un chèque 
de 22 € à l’ordre du Trésor Public.  
Vous recevrez un bon d’acquisition qui 
vous permettra d’aller le retirer à 
Monthyon. La mairie de Sept-Sorts se 
propose d’aller le chercher pour vous ; 
merci donc de remettre au secrétariat le 
bon d’acquisition avec une copie de votre 
carte d’identité. 
 
Collecte des objets encombrants 

Mercredi 26 août.  
A sortir la veille du ramassage devant 
chez vous. 

Déchetterie de Jouarre 
NOUVEAUX HORAIRES depuis le 
2 mai 2009 (disponibles en mairie) 

(ZI de la Croix de Mission) 
Horaires d’été (1er mars au 31 octobre) 
Lundi de 10  h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Mardi de 9 h à 12 h 
Mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Jeudi de 9 h à 12 h 
Vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Dimanche et jours fériés  de 9 h à 12 h 
Pour tout renseignement : 01 60 24 75 70 
Ou sur www.smitom-nord77.fr 
 

QUEL DEVENIR POUR NOS 
DECHETS ? 

Donnez votre avis sur le PREDMA (Plan 
Régional d’Elimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés) lors de l’enquête 
publique du 2 juin au 18 juillet 2009. 

www.iledefrance.fr/plansdechets 
 

DECHETS RADIOACTIFS 
Se débarrasser des objets radioactifs, tels 
que les montres et horloges luminescentes, 
les sels naturels de laboratoire, les 
minéraux (souvent des objets de 
collection) : ANDRA se charge de la 
collecte – document pédagogique sur le 
site internet : www.andra.fr.  
 

Les feux 
Les déchets végétaux, et uniquement ceux-
ci, ne peuvent être brûlés à moins de 200 

mètres des habitations et des bois ; 100 m 
des routes et chemins et uniquement du 
lever du jour à 16 heures. 
De plus, il est interdit de brûler entre le 
1er avril et le 30 septembre. 
 

DETECTEURS de FUMEE 
Obligatoires d’ici 2012 !! 

La loi Boutin (Loi de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l’exclusion) 
ayant été adoptée le 19 février 2009, d’ici 
trois ans et plus cinq, tous les occupants 
d’un logement, qu’il soient propriétaires ou 
locataires, devront installer chez eux des 
détecteurs de fumée. L’objectif est de 
réduire le nombre de victimes d’incendies 
domestique. 
 

  
Jardinage – Bricolage - Entretien 

Brulages des déchets végétaux, 
Bruits extérieurs, 
Entretien des propriétés, 
C’est la Préfecture qui dicte les règles en 
matière de bruit intempestif. 
Tous travaux réalisés avec des appareils 
à moteur… susceptibles de gêner les 
riverains peuvent être effectués : 

- les jours ouvrés de 7 h à 20 h 
-  les samedis de 9 h à 12 h et 

 de 15 h à 19 h  
-  les dimanches et jours fériés de  

10 h à 12 h 
 

ECONOMISEZ l’EAU 
En économisant l’eau au quotidien par de 
petits gestes simples et à la portée de tous, 
c’est autant d’économies réalisées sur votre 
facture d’eau. Hormis cette simple 
question financière, la chasse au gaspillage 
de l’eau sert avant tout à protéger 
l’environnement et préserver la ressource 
en eau. Voici quelques gestes simples pour 
y parvenir : 

• traquer les fuites 
• Ne pas laisser couler l’eau pendant la 

vaisselle, le brossage des dents… 
• Choisir des équipements électroménagers 

économes en eau 
• Préférer les douches aux bains 
• Récupérer l’eau de pluie pour les arrosages 

RAPPEL des REGLES 
de VOISINAGE 

 



 
BIBLIOTHEQUE de la FERTE sous 

JOUARRE 
24 rue du Port aux Meules/01 60 22 74 91 
Site internet : www.la-ferte-sous-jouarre.fr 
Ouvert : mardi, mercredi, vendredi, 
samedi         10 h à 12 h et 14 h à 18 h 
Juillet/août : fermé les mardi et vendredi 
après-midi 
 
PISCINE de la FERTE sous JOUARRE 

Piscine intercommunale. 01 60 22 16 44 
Site internet : www.cc-paysfertois.fr 
 
CINEMA à La FERTE sous JOUARRE 
Théâtre municipal sur le Pâtis de Condé, 
Tous les 1ers et 3è dimanches de chaque 
mois. Tarif unique : 5 €. 
Site internet : www.la-ferte-sous-jouarre.fr 
 

MISSION LOCALE 
Du Bassin d’Emploi de Meaux 

Pour l’insertion professionnelle des jeunes 
de 16 à 25 ans avec un accompagnement 
social-santé, des aides financières… 
Nouvelle adresse à compter du 2 juillet 
2009 : 12 bd Jean Rose 77100 Meaux 

Tél : 01 60 24 77 99 Fax : 01 64 33 53 06 
 
 

GERMIBUS 
L’association Germinale de la Ferté sous 
Jouarre va tester dès septembre, à titre 
expérimental, les transports à la carte pour 
les personnes socialement défavorisées. 
Nous invitons les personnes en difficultés 
qui n’ont pas de moyen de transport, à se 
faire connaître en mairie dès maintenant. 
 
 

ACCES au HAUT DEBIT 
Sem@for77, délégataire du département, a 
mis en place un numéro client pour 
répondre à toutes les questions concernant 
l’accès à Internet Haut Débit (512 kbist/s) 
par quelques technologies que ce soit. 
N° Cristal : 0 969 390 777 (appel non surtaxé) 

Réservé aux administrés non éligibles à 
l’ADSL et souhaitant bénéficier des offres 
WIMAX et SATELLITE. 
 
 

 

 
LA GENDARMERIE vous INFORME 

 
La gendarmerie de la Ferté sous Jouarre 
vous conseille de : 

- Faire attention aux faux 
démarcheurs 

- Fermer vos portes de maison, 
garages, sous sol… à clé 

De plus en plus de cambriolages ont lieu 
en plein jour et même en présence des 
occupants ! 

- Etre prudent lors de la navigation 
sur Internet (délinquance…) 

- Noter les numéros des voitures 
suspectes et les avertir ; 

 
Demander à la gendarmerie, si vous 
souhaitez que votre maison face l’objet 
d’une surveillance particulière pendant 
vos absences prolongées. 

 
UN SEUL NUMERO : le 17    

 
 

COMMUNIQUE DE LA CNAV 
Du nouveau en 2009  

pour l’emploi des Senoirs 
Depuis le 1er janvier 2009, de nouvelles 
mesures favorisent l’emploi des seniors : 
assouplissement du cumul emploi retraite, 
augmentation de la surcote et prorogation 
de la retraite progressive. Pour en savoir 
plus : 0 821 10 12 14 (0.09 €/m) ou  
www.lassuranceretraite.fr 
 

Le premier JOB D’ETE salarié 
 Compte  pour la retraite ! 

La cotisation vieillesse prélevée sur le 
premier job salarié  des  vacances, permet 
d’ouvrir à la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse un compte qui servira, le moment 
venu, au calcul de la retraite. 
 

ANIM’ETE en Pays Fertois 
Sorties et activités en famille (cinéma, 
parc, journée à la mer, visite château) – 
Renseignements à l’ACIF : 01 60 22 19 19 

Demandez Virginie ---Infos en mairie. 
 

                               

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 



 
 

 
 

LA CHASSE aux ŒUFS de PAQUES 
GRAND SUCCES pour LA 1ère EDITION 

 

 
 

 
 
 
Le dimanche 12 avril, jour de Pâques, 
petits et plus grands ont eu le plaisir  de 
chercher les œufs sur le Pâtis. Les petits 
(jusqu’à 4 ans) ont fouillés les buissons et 
les touffes d’herbe ; pour les grands (de 5 à 
10 ans), la partie fût plus compliquée et les 
a tenus en haleine tout le long de leur 
périple dans le bois, où ils devaient 
résoudre 4 énigmes leur permettant de 
trouver des sachets d’œufs dissimulés dans 
le bois. 

Tous les œufs ont été récupérés ! 
Les sourires sur les visages de tous les 
enfants ainsi que les paniers remplis de 
chocolats confirmèrent que cela fût une 
excellente chasse aux œufs. 

A l’année prochaine donc pour de 
nouvelles surprises ! 

 
 

 

 
 
 
 

TRAVAUX VOIRIE à FAY le BAC 
 

Les travaux de voirie à Fay le Bac sont 
achevés depuis le 10 avril 2009. Les 
accotements seront terminés dans les 
semaines à venir (pelouse). 
Merci aux riverains pour leur patience ! 
Nous demandons à chacun de respecter 
les limitations de vitesse dans le hameau 
pour la sécurité de tous, piétons et 
cyclistes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La rue du Bac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carrefour rue du Bac/D603 
 

SORTIE CCAS 2009 
 
La traditionnelle sortie du CCAS offerte 
aux personnes âgées de 65 ans et plus et 
domiciliées sur la commune, aura lieu le 
samedi 26 septembre prochain ; le lieu 
n’a pas encore été définitivement retenu. 
Chacun recevra donc une invitation début 
septembre – Si par hasard, vous n’en 
receviez pas, n’hésitez pas à vous faire 
connaître en mairie. 
 
 

 

NOTRE VILLAGE 

 



DECORATIONS 
 

Vendredi 12 juin, en mairie, entourés 
d’élus, des agents municipaux et de leur 
famille et amis, 4 anciens élus municipaux 
se sont vus remettre la Médaille d’honneur 
Régionale, Départementale et Communale 
en récompense de leur dévouement et des 
nombreuses années passées au service de 
la commune de Sept-sorts. 
Monsieur le Maire les a remerciés pour 
leurs actions, leur disponibilité qui ont 
permis à la commune de Sept-Sorts de 
passer de 150 habitants en 1962 à 460 
aujourd’hui, en conservant le caractère 
rural du village et en y intégrant une zone 
d’activité avec un important bassin  
d’emploi. Monsieur Franck Riester, 
Député, Mme Marie Richard, Conseillère 
régionale, M. Pierre Rigault, Conseiller 
général et Mme Jeannine Beldent, 
Présidente de la Communauté de 
communes du Pays Fertois ont pris part à 
cette cérémonie et ont chacun remercier et 
féliciter les élus décorés. 
Robert ARNOULT : Médaille d’or pour  
7 mandats de Maire de 1965 à 2008. 
Jean-Pierre BOUCHE : Médaille 
d’argent pour 6 mandats de1971 à 2008. 
Daniel SONNETTE : Médaille d’argent 
pour 4 mandats de1983 à 2008. dont 3 en 
tant qu’adjoint. 
Richard DEREWONKO : Médaille 
d’argent pour 4 mandats de1983 à 2008. 
 
 
 
 

 
 
 

   De gauche à droite : Monsieur le Maire et les 4 élus 
décorés : Jean-Pierre Bouché, Daniel Sonnette, Richard 

Derewonko et Robert Arnoult  
 
 
 

 
 Ci-dessous M. le Maire avec M. Robert Arnoult et M. 

Franck  Riester, Député. 

 

 
 
 
 

REUNION PUBLIQUE INFO 
« DECHETS » 

Vendredi 19 juin à 19 h 30, salle de la 
mairie, quelques Sept-Sortais ont participé 
à une réunion sur les « déchets » ; ce  fut 
donc l’occasion de mieux connaître le TRI 
sélectif, tant sur les déchets ménagers que 
sur l’utilisation d’un composteur. Cette 
présentation a été suivie d’échanges afin de 
mieux protéger notre environnement futur. 
De l’avis des participants, cette réunion a 
permis de faire progresser les réflexions et 
il a été  convenu que d’autres réunions 
seront organisées. 

 
BROCANTE du 20 juin 2009 

Samedi 20 juin, la brocante, organisée par 
la Fraternelle de Jouarre et Sept-Sorts, 
association des Anciens combattants et 
Victime de guerre, a animé le village tout 
au long de la journée. La soixantaine 
d’exposants était installée sur le Pâtis et 
rue des Ruisseaux permettant aux visiteurs 
de chiner et de se promener tranquillement. 
Rendez-vous l’année prochaine pour une 

2ème édition ! 
 

 



IDEES de  SORTIES 
 

TROC’PLANTES 
Samedi 17 octobre 2009 

Profitez de l’été pour mettre tous vos 
trésors végétaux de côté. Vous pourrez les 
échanger et en découvrir d’autres samedi 
17 octobre après-midi, place de l’église de 
St Jean les Deux Jumeaux. Fruits, fleurs, 
arbustes, graines, rares ou non, tout 
s’échangera, même les conseils ! 

Ateliers et jeux .        
Entré libre et gratuite. 

Contacts : Christelle : 01 64 35 94 29 
                 Agathe : 06 72 12 67 79 
 

FESTIVAL du PAYS BRIARD 
Du 13 juin au 17 octobre 2009 

Plaquettes du programme 2009 disponibles 
en mairie. 
Réservations sur internet  
Jbm.festival@gmail.com 
Tél : 01 64 35 63 35 Jocelyne 
 

CALENDRIER - ECOLE DE MUSIQUE 
01 60 61 13 63 ou 

« ecmuspaysfertois@orange.fr » 

 
Vendredi 26 juin à 20h30 : Eglise de 
Sammeron – les ensembles de l’école de 
musique en concert. 
Dimanche 28 juin à 15h30 : Eglise de 
Bassevelle – Musique en chambre 
Mardi 30 juin à 17h30 – salle communale 
de Reuil en Brie – L’éveil musical en 
représentation. 
Dimanche 9 août à 15 h – Bassevelle – 
Reinhart Heuckman, organiste à l’église du 
Sacré Cœur de Köln. 
 

SPECTACLE HISTORIQUE de MEAUX 
Spectacle présenté dans la cour de la Cité 
Episcopale au pied de la Cathédrale, 

du 12 juin au 19 septembre 2009 
Réservation au 01 64 33 02 26 

www.spectacle-meaux.fr et brochure en 
mairie. 
 

CULTURE D’ETE  en 
Seine et Marne 

Retrouvez la saison culturelle en Seine et 
Marne - concerts, musée, danse, expos, 
festivals, théâtre - dans la brochure du  
Conseil Général, disponible en mairie et 

sur www.seine-et-marne.fr    

 
RUBRIQUE JARDINAGE           
 
La présentation des plantes a évolué  
depuis 100 ans. Jusque vers la fin des 
années 1950, les arbres et arbustes étaient 
uniquement proposés à racines nues (à 
partir de novembre) ou en mottes 
enveloppées dans du tissu grossier. Les 
vivaces étaient proposées en touffes ou en 
mottes. Les godets existaient, mais ils 
étaient en terre cuite, ce qui limitait leur 
usage (poids, coût). Le conteneur, tel que 
nous le connaissons, ne date que de la fin 
des années 1960 ! Léger et maniable, il a 
permis aux jardiniers de planter toute 
l’année, avec des chances de reprise frôlant 
les 100%. Dernière évolution : le conteneur 
plastique imite maintenant parfois la 
poterie, et les horticulteurs proposent des 
potées en mélange, prêtes à fleurir. 
 

FLEURISSEMENT 
 

Nous invitons les habitants du village et des 
hameaux à fleurir leur maison, leurs terrasses 
et balcons afin d’agrémenter le village pendant 
la période estivale. Le symbole du 50ème 
anniversaire du concours des Villes et Villages 
fleuris de Seine et Marne, est la Marguerite 
« Chrysanthemum Leucanthemum ». C’est une 
fleur symbolique du Développement durable 
car elle ne demande pas beaucoup d’eau et 
offre un refuge à de nombreux animaux utiles 
tels que les petits mammifères ou les oiseaux. 
Abeilles et papillons y trouvent également de 
quoi butiner. 
 

RECETTE   d’ETE                   
Brochettes de melon marinées au thym 

Pour 4 personnes (3 brochettes/pers.) 
1 beau melon, 5 cuil. à soupe d’huile olive,  1 
bouquet de thym frais, fleur de sel, poivre du 
moulin et 12 piques en bois 
1. La veille, récupérez les feuilles de thym. Faites 
chauffer légèrement l’huile  d’olive à feu doux, ôtez 
du feu et laissez infuser les feuilles de thym toute la 
nuit à température ambiante. 
2. Coupez le melon en deux, enlevez les pépins. A 
l’aide d’une cuillère parisienne, réalisez des petites 
billes. Placez-les dans un plat, versez l’huile d’olive 
au thym, ajoutez du poivre et quelques pincées de 
fleur de sel. Glissez au réfrigérateur pendant 1 
heure en remuant les billes de melon de temps en 
temps. 
3. Embrochez trois billes de melon sur des petites 
piques en bois.                       Bonne dégustation !!! 
 

LA PENSEE du MOIS 
L’exercice est une des meilleures provisions de 
santé…      Est heureux qui sait l’être (Bossuet). 

 

 

 

 



MOTS CROISES 
Horizontalement : 
1. Peut donc faire quelque chose de ses dix doigts. Elle aime bien prendre l'air. 
2. Jaune ou rouge, au football. Division en plusieurs branches. 
3. Il lui faut donner de la voix pour vendre sa marchandise. Atome chargé. En principe, ce n'est pas bon quand il 
est jeté. Consommer. 
4. Brillants dans la décoration. Dame de la ville. Très agitée. 
5. Note. Apprécié avec une sauce rémoulade. Glisse un œil sur le sujet. Son pas est martial. Une vie en raccourci. 
6. Chétive, chez la Fontaine. N'a plus rien d'un amateur. Généreusement doré par derrière. Le mauvais est vite 
pris. 
7. A des crampons pour grimper. Bon pour donner du punch. Ajustas avant de tirer. 
8. Pas lisse. Jamais pour les anciens. Celle des Rois Mages les guida jusqu'à la crèche. Petits pains ronds à la 
mode anglaise. 
9. On le porte sans l'avoir choisi. Un passage qui reste souvent obscur. C'est un régal pour les persans. 
Recommandé à ceux qui ont peur des piqûres. 
10. Prendra par la main. Ne laisse passer que certaines choses. Mettre dans le bloc. Variété de lentilles. 
11. Lac d'Ethiopie qui donne naissance au Nil bleu. Syndrome à l'anglaise. Article d'importation. Beaucoup de 
neuf au-delà de nos 
frontières. 
12. Conforme aux traditions. Un poil familier. Passée par l'artiste. 
13. Ce qu'il ne signifie pas qu'il soit sans prix. Enfin là! Est tiré par les cheveux. 
14. Démonstratif. Forme d'esprit. Titre légal. Devint herbivore. 
15. Ouverture au violon. Prince troyen. Bout d'essai. Son jeu est des plus simples. 
 

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U  
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                                          12 
                                          13 
                                          14 
                                          15 

Verticalement : 
A. Guide touristique. 
B. Toute contrite. Bonnes, forcément, et il y a de quoi en faire des salades. 
C. C'est fâcheux pour une clôture. Indulgente. 
D. Ordre d'évacuer le nef. Toujours discret quand il est petit. Elle oblige souvent à rendre à contrecœur. 
E. Tout sucre, tout miel, mais est-ce bien sincère? Pour éviter l'énumération. 
F. Entasser du blé. Caractère verbal. 
G. On se découvre en y entrant. Frappai avec violence. Aucun doute, il est bien à moi! 
H. Tour abrégé. Se mesurait autrefois sur le terrain. Qui a des plis. 
I. Faire perdre de la souplesse. Peut donc être vendu. 
J. Une réaction qui prouve que l'on a été touché. Intéresse encore beaucoup de chercheurs. Cléopâtre pouvait 
profiter de ses bains. Vague. 
K. Cela ne s'apprend pas. Fait du rase-mottes. Endroit où l'on voit le jour. 
L. Fait de l'ombre au mas. Mit le vin en tonneau. Se donne avant une 
exécution. Pronom. 
M. Endossé. Pris en main par des gens qui sont dans la course. Premières pages. 
N. Images de la Russie. Victime de la hausse des cours. 
O. Mauvais héritage. Sans lui, tout est fade. Regarda de haut. 
P. Rassemblement, pas forcément militaire. Grande largeur. 
Q. Le titane. Un cachet pour le voyage. Spécialité d'un évêque de Meaux. 
R. Fine, très fine... Royal, mais bouffon. Mauvais pour la santé. 
S. Sans que l'on sache. Tombé du ciel. Cracheur de feu. 
T. Fait scandale. A un côté fleur bleue. 
U. Les balances leur sont fatales. Massages publicitaire. 



 

 

 
 

En prévision de l’Eté et de la chaleur, nous recommandons aux personnes 
âgées, malades, handicapées et fragile, isolées à leur domicile 

de se faire recenser auprès de la mairie. 
 

L’inscription peut être faite par un tiers. 
 
Les dispositions d’un plan canicule seront mises en place par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) afin d’intervenir si besoin. 
 

POUR PREVENIR LES RISQUES EN CAS DE CANICULE : 
 
☼ soyez solidaire et attentif aux personnes les plus fragiles dans le village et 
prévenez la mairie dès que vous l’estimez. 
 
☼ Protégez-vous de la chaleur en évitant les sorties et les activités physiques 
aux heures les plus chaudes et maintenez les fenêtres fermées dans la journée 
et ouvrez les la nuit. 
 
☼ Rafraîchissez-vous et restez dans les pièces les plus fraîches.  
 
☼ Buvez et continuez à manger des fruits, des légumes, du pain, du potage 
mais surtout pas d’alcool. 
 

DEMANDEZ CONSEIL à VOTRE MEDECIN ou votre PHARMACIEN. 
 

CONTACTER LA MAIRIE au 01 60 22 30 80 
 

N’HESITEZ PAS A AIDER et A VOUS FAIRE AIDER. 
 

 
 
NUMERO NATIONAL D’INFORMATION « CANICULE INFO SERVI CE » 
du ministère de la Santé et des Solidarités » 0821 22 23 00 (0.12 €/minute) ou 
par internet : www.sante.gouv.fr/canicule/ 
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